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Questionnaire destiné sAÉÉ^ Formulaire 1.

à la commission scolaire de la localité.

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements d'Instruction publique cantonaux.

Ecoles primaires,
Y compris les orphelinats, les établissements pour enfants pauvres, les écoles particulières équivalentes,

les classes spéciales pour les enfants arriérés et les classes pour les enfants matériellement
et moralement abandonnés, les asiles ou écoles pour les aveugles et les sourds-muets.

Nom de l'école:
Canton: District: Commune (ou cercle) :

Où est l'école? Propriétaire:

À. Rapports financiers de l'école.
a) Dépenses de l'école en 1911 (y compris les dépenses pour

les écoles d'ouvrages de filles, non compris les dépenses
pour constructions et autres besoins extraordinaires) frs.

b) Intérêts et amortissements en 1911 „
Recettes de l'école en 1911:
Solde en caisse le 1er janvier 1911
Intérêts des fonds de l'école et de dotations „
Subvention de l'État1) „
Subvention de la commune „
Subventions de corporations, de sociétés, etc „
Subventions de particuliers
Autres recettes

Total des recettes frs.
Montant des biens de l'école à la fin de 1911:
Bien-fonds (valeur assurée de la maison d'école; autres

immeubles d'après la valeur estimative cotée dans le
compte de l'école) frs.

Capitaux pour les besoins de l'école en général
Capitaux2) pour les besoins spéciaux de l'école (bourses, dis¬

tribution de vêtements, cuisines scolaires, excursions, etc.) „
Valeur du mobilier
Valeur des collections (y compris la bibliothèque) ...»Total des biens de l'école 1rs

A-t-on construit une nouvelle maison d'école ou exécuté des réparations
considérables depuis 1895 : Oui* Non* Quand?

Total des frais Subvention de l'Etat ')
a) Bâtiment d'école frs frs
b) Halle de gymnastique
c) Béparations importantes „ „
d) Maison d'habitation pour instituteurs

ou concierges ; „
1) Y compris la subvention fédérale.
2) Indiquez le but auquel le capital est destiné et le montant dépensé.
* Soulignez le mot approprié.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffit pas et que vous désiriez détailler les
réponses, vous êtes prié de vous servir d'autres feuilles et de les joindre à celle-ci.
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B. Organisation de l'école le 31 mars 1912.
5. Nombre des élèves qui à la fin de l'année scolaire (1911/12) sont sortis

de l'école, sans avoir pu atteindre la classe supérieure
garçons: filles:

6. Combien d'élèves sont restés dans la même classe (division) pendant
2 ans? 3 ans? 4 ans et davantage?

7. A-t-on introduit la gratuité du matériel a) du matériel individuel
imprimé: livres, atlas, etc.? Oui*. Non*, b) des fournitures scolaires: Oui*.
Non*, c) de tout le matériel individuel? Oui*. Non*. Seulement aux
élèves pauvres Oui*, Non*.

8. A-t-on introduit les travaux manuels pour garçons? Oui*, Non*.
9. A-t-on introduit des cours d'éducation domestique pour filles? Oui*, Non*.

10. L'école possède-t-elle une bibliothèque pour les élèves ou une bibliothèque
scolaire Oui*. Non*.

11. Y a-t-il des caisses d'épargnes scolaires? Oui*, Non*.
12. L'école possède-t-elle un jardin destiné a) à procurer les matériaux néces¬

saires à l'enseignement? Oui*, Non*, b) à occuper les élèves? Oui*, Non*.
13. Bâtiment scolaire. Y a-t-il un concierge Oui*. Non*. Y a-t-il des bains

dans la maison d'école? Oui*, Non*. La maison d'école a-t-elle une halle
de gymnastique? Oui*, Non*, ou se sert-on d'une salle comme local de
gymnastique Oui*, Non*. S'il y a une halle de gymnastique, est-elle
fermée Oui*, Non*, ou ouverte Oui*, Non*.

14. L'école a-t-elle organisé le traitement médical de ses élèves? Oui*, Non*.
Si oui, par un* ou par plusieurs* médecins

15. Existe-t-il une clinique scolaire pour les dents Oui*, Non*. Si c'est le
cas, fait-on payer le traitement aux élèves* ou est-il gratuit*?

16. A-t-on organisé les jeux de la jeunesse Oui*, Non*.
17. Distribue-t-on aux élèves pauvres de la nourriture* ou des vêtements*?

Oui*, Non*.
18. Y a-t-il des classes gardiennes pour les élèves Oui*. Non*. Combien et

où sont-elles -
19. Est-ce qu'on procure aux élèves maladifs pendant les vacances les bien¬

faits d'un séjour de campagne (colonies de vacances) Oui*, Non*. Si
c'est le cas, où vont-ils

20. Les élèves sont-ils assurés contre les accidents Oui*, Non*, contre les
maladies (mutualité scolaire) Oui*, Non*. Combien d'élèves étaient assurés
en 1911

21. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus:

Pour la commission scolaire : Le Président:

On est prié de remplir ce questionnaire conformément aux conditions
dans lesquelles se trouvait l'école le 31 mars 1912 et de l'envoyer

jusqu'au 15 avril 1912 au Département de l'Instruction publique du canton.
* Soulignez le mot approprié.
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Questionnaire destiné ïdàâfcÉ^ Formulaire 2.

à l'instituteur (l'institutrice)

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs de Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles primaires.
Y compris les orphelinats, les établissements d'éducation pour enfants pauvres, les écoles parti¬

culières équivalentes, les classes spéciales pour les enfants arriérés et les classes pour les enfants
matériellement et moralement abandonnés, les asiles pour les aveugles et les sourds-muets.

Nom de l'école:
Canton; District: Commune (ou cercle):
Où est l'école: Instituteur:

1. Combien d'élèves l'instituteur (l'institutrice) a-t-il eu à instruire le 31 mars 1912 ou
à la fin du semestre d'hiver 1911/12? garçons: filles: total:

2. Quel est l'âge minimum d'admission:

3. Dans quelle langue les leçons se donnent-elles? ....'

4. Combien de divisions cette classe a-t-elles? en été: en hiver:
5. Combien d'élèves sont entrés dans cette classe dans le courant de l'année 1911/12

pour cause de changement de domicile? Combien en sont sortis pour la
même cause? Nombre de décès:

6. "ombre de semaines d'école st« leçons dn matin et de Faprès-midi, en été? en hiver?

» » tt tt r v f F "" F T tt tt v tt n —

7. Nombre des élèves de chaque division:1). Heures par semaine pour chaque élève:
total en été2) en hher-)

garçons filles garçons filles garçons filles en été en hher

Année Ire3)
IIe

IIIe
IVe
Ve

VIe
VIIe i

VIIIe
IXe
Xe

t) 11 faut aussi mentionner les cours complémentaires ob'igatoires taisant partie organique de l'école primaire.
*) Pour le cas où l'école comprendrait d'autres cours en hiver qu'en été.
3) La première année comprend les élèves tes plus jeunes.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ue suffit pas et que vous désiriez détailler
les réponses, vous êtes prié de vous servir d'autres feuilles et de les joindre à celle-ci.



8. Heures par semaine pour l'instituteur: en été en hiver
9. Pour combien d'élèves le chemin de l'école est-il de 2,5 à 5 kilomètres:

de 5 à 10 kilomètres: de plus de 10 kilomètres:
10. Quel a été le nombre effectif des semaines de vacances pendant l'année

scolaire 1911/12 :

11. Combien d'absences par demi-journées: d'excusées: de non excusées :

en été 1911

en hiver 1911/12
12. Nombre total des leçons de gymnastique pour chaque élève:

en été: en hiver:
pour les garçons »

„ filles

13. Nombre des élèves qui à la fin de l'année scolaire (1911/12) n'ont pu être

promus: garçons: filles:
14. Nombre des élèves qui à la fin de l'année scolaire 1911/12 entreront

dans une école supérieure (écoles secondaire, moyenne, professionnelle) :

garçons: filles:
15. Remarques concernant la vie scolaire (événements remarquables, maladies

et épidémies, explications se rapportant aux réponses précédentes) :

16. Signature de l'instituteur (de l'institutrice) :

On est prié de remplir ce questionnaire conformément aux
conditions dans lesquelles se trouvait l'école le 31 mars 1912 et de
l'envoyer jusqu'au 15 avril 1912 aux Département de l'Instruction publique
du canton.
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Questionnaire destiné à ~ .» Formulaire 3.

l'instituteur (à l'institutrice).

EXPOSITION NATIONALE SUISSE DE BERNE :: 1914.

STATISTIQUE SCOLAIRE.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

ÉCOLES PRIMAIRES
y compris les orphelinats, les établissements pour enfants pauvres, les écoles particulières

équivalentes, les classes spéciales pour les enfants arriérés et les classes pour les enfants
matériellement et moralement abandonnés, les asiles ou écoles pour les aveugles et les
sourds-muets.

Nom de l'école ou de l'établissement:
Canton: District:
Commune (ou cercle)
Où est l'école? Propriétaire:

1. Iustituteur ou institutrice (à l'exception de la maîtresse d'ouvrage), nom
et prénom: ué(e) en

2. Date de l'entrée en fonction dans l'enseignement (peut-être dans nne
école d'nn autre degré): dans cette école on
cet établissement:

3. L'instituteur est-il nommé définitivement* — provisoirement* — suppléant*
4. Etat civil: marié* — veuf* — célibataire*
5. Où l'instituteur s'est-il préparé à l'enseignement?

Dans une école normale*.
Dans une école supérieure* (gymnase* — école industrielle* — école

de commerc«*).
A l'université* — à l'école polytechnique*.
Dans d'autres établissements* ct dans lesquels?

6. L'instituteur (l'institutrice) est-il laïque*? — séculier*? — régulier*?
7. Combien d'élèves l'instituteur a-t-il à instruire? garçons:

filles: total:
8. Heures par semaine pour l'instituteur (l'institutrice): nombre des

leçons obligatoires: nombre des leçons données en plus:,
9. Y a-t-il division des branches? Oui* Non*. Si oui, sont-elles réparties

entre les maîtres de classe? Oui* Non* ou entre les maîtres de classe
et des maîtres de branche? Oui* Non* Quelles branches sont données
par des maîtres de branche?

* Soulignez le mut approprié•*) soulignez le mot approprie.
1) Si l'espace eontenu dans ce formulaire ne suffit pas, on est prié de détailler le3 réponses sur

d'autres feuilles et de les ajouter à ce questionnaire.
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10. Traitement annuel: A. En argent: a. traitement fixe, frs. è. augmen¬
tations périodiques de l'Etat, frs. c. subvention de la commune,
frs B. Accessoires (prestations en nature): a. logement, nombre de
chambres (à l'exclusion de la cuisine) ou indemnité
en espèces, frs ; b. bois, stères ou indemnité en espèces,
frs c. plantage, ares ou indemnité en espèces, fis.
Kemarques sur d'autres recettes provenant d'emplois scolaires officiels:

11. Quelles institutions1) offrent au corps enseignant des indemnités en cas
de vieillesse, de maladie, d'invalidité, de décès: pensions de retraite,
rentes de vieillesse, assurances, caisses pour les veuves et les orphelins,
caisses pour remplacements, etc.?

a. Que fait la commune?

b. Secours procurés par les corporations officielles ou facidtatives des
instituteurs (fonds de prévoyance)

12. Quels moyens les instituteurs de votre district o nt-ils pour se perfectionner:
a. conférences et cours spéciaux organisés par les communes?

b. sociétés, réunions, etc., de nature privée avec le but de perfectionner
leurs membres?

c bibliothèques pour maîtres?

d. Subventions aux institutcui
tionnement? frs

13. Remarques ct explications relatives aux réponses données ci-dessus:

d. Subventions aux instituteurs pour fréquenter des cours de
perfectionnement? frs

Signature de l'instituteur ou de l'institutrice:

On est prié de remplir ce questionnaire conformément aux conditions dans lesquelles se

trouvait l'écoU le 31 mars 1912 et de l'envoyer jusqu'au 15 avril au Département de l'Instruction
publique du canton.

") Indiquez le nom de l'institution en question et pour les lettres â et c ajoutez les statuts, les
comptes-rendus, etc.
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Questionnaire destiné à la
maîtresse d'ouvrage et à la

commission scolaire.

EXPOSITION NATIONALE SUISSE DE BERNE :: 1914.
CZï

STATISTIQUE SCOLAIRE.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles d'ouvrages primaires de filles
Y compris les orphelinats, les établissements d'éducation pour enfants pauvres, les écoles particu¬

lières équivalentes, les classes spéciales pour les enfants arriérés et pour les enfants matériellement

et moralement abandonnés, les asiles pour les aveugles et les sourds-muets.

Nom de l'école: Propriétaire:
Canton: District: Commune (ou cercle):
Où est l'école? Maîtresse d'ouvrage:

Â. Réponses à donner par la maîtresse.
1. Combien d'élèves une maîtresse d'ouvrage instruisait-elle en même temps,

le 31 mars 1912 ou à la fin du semestre d'hiver 1911/12?
2. Age minimum d'admission: ans révolus. Quel est l'âge de la plus

jeune? de la plus âgée?
3. A quelles années du programme de l'école primaire les élèves de cette

classe appartiennent-elles?
4. Dans quelles classes l'école d'ouvrage n'est-elle que facultative?

5. Combien d'heures de leçons d'ouvrage reçoit chaque élève? en été :

en hiver:
6. Les leçons se donnent-elles dans la salle d'école*, ou dans une salle

spéciale*?
7. Y a-t-il un mobilier spécial pour l'école d'ouvrage (tables, chaises,

matériel général, etc.)?

8. Maîtresse d'ouvrage:
Nom et prénom: née en
Date de l'entrée dans l'enseignement? dans cette école:

.' Heures par semaine: en
été: en hiver: Instruction préparatoire:

A-t-elle suivi un cours de maîtresse d'ouvrage? oui* non*. De
quelle durée? S'est-elle préparée d'une autre manière

* Soulignez le mot approprié.

Formulaire 4.
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et comment? A-t-elle suivi un cours de perfectionnement?
Quand? De quelle durée?
Traitement fis. dont frs sont de la commune, et
1rs. de l'Etat.

9. La maîtresse d'ouvrage est-elle en même temps institutrice à l'école
primaire? oui* non*.

10. La maîtresse d'ouvrage a-t-elle une sous-maîtresse? oui* non*.

11. La maîtresse enseigne-t-elle encore dans d'autres classes d'ouvrage?
oui* non.* Si oui, dans lesquelles?1)

B. Réponses à donner par la commission scolaire.
12. Le matériel est-il donné gratuitement: A toutes les élèves? oui* non*.

Seulement aux élèves pauvres? oui* non*. A aucune élève? oui* non*.
Tout le matériel est-il gratuit? oui* non*. Ne sont-ce que les modèles
d'exercices qui sont gratuits? oui* non*. Valeur du matériel distribué
gratuitement dans le courant de l'année passée: frs

13. Les maîtresses d'ouvrage reçoivent-elles a) des augmentations de traite¬
ment périodiques? de la commune*, de l'Etat*? b) une pension de retraite:
de la commune*, de l'Etat*? c) les frais de remplacement? oui* non*.
Y a-t-il des caisses qui fournissent aux frais de remplacement? oui* non*.
La maîtresse verse-t-elle aussi des cotisations dans cette caisse? oui* non*.

14. L'inspection spéciale de l'école est-elle confiée à une commission dé
dames? oui* non*.

15. Total des dépenses de l'école en 1911 : frs Dont: Dépenses pour
les traitements: frs. pour le matériel donné aux élèves: frs.
Autres dépenses : frs.

16. Comment suffit-on aux dépenses annuelles? Subvention de la commune
frs. de l'Etat: frs. Subventions de sociétés et de corporations:

frs. Intérêts des fonds : frs. Autre recettes: frs.

17. Existe-t-il des fonds appartenant à l'école d'ouvrage et quel en était le
montant le 31 décembre 1911? frs.

18. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus:

Signature du président de la commission scolaire:

On est prié de remplir ce questionnaire conformément aux conditions dans
lesquelles se trouvait l'école le 31 mars 1912 et de l'envoyer jusqu'au IS avril
1912 au Département de l'Instruction publique du canton.

') Indiquez aussi si vous enseignez dans d'autres communes.
* Soulignez le mot approprié.
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Questionnaire. Mâti^ ^ Formulaire 5.

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Ktablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles enfantines, jardins d'enfants, etc.
Y compris les écoles particulières équivalentes.

Canton: Où est l'école (Quartier):

District: Nom de l'école:
Commune: Propriétaire (s'agit-il d'une école cantonale*

communale * ou particulière *)
Date de l'ouverture, si l'école a été fondée après 1894:

1. L'école est'elle regardée comme jardin froebelien Oui*, Non*.
2. Nombre d'enfants le 31 mars 1912: garçons: filles:
3. Quel est l'âge minimum d'admission
4. Quel est le nombre maximum des enfants d'une classe (pour une maîtresse)
5. Quelles sont les principales occupations des enfants?

6. Est-ce qu'on enseigne aussi les branches du programme primaire (lecture*,
écriture*, calcul*, ouvrages du sexe*)

7. Quand l'école commence-t-elle le matin en été: en hiver:
8. Nombre des semaines scolaires par an :

9. Nombre des heures par semaine: en été: en hiver:
10. L'école possède-t-elle un local à elle*? ou en loue-t-elle un*?

L'école possède-t-elle une place de jeux*, un jardin*
11. Maîtresses, à l'inclusion des SOUS-inaîtresses: Traitement annuel Remarques

Nom et prénom : née en en argent logement concernant d'autres revenus
frs.

Kr. 1

n

¦
„ *

12. Quelles institutrices ont reçu une instruction préparatoire N°
Où et dans quels cours?

* Soulignez le mot approprié.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffit pas et que vous désiriez détailler
les réponses, vous êtes prié de vous servir d'autres feuilles et de les joindre à celle-ci.
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13. Institutrices laïques N° religieuses N°
14. Les enfants paient-ils un écolage (rétribution scolaire)? Oui*, Non*. Si

oui, combien par semaine frs, par mois frs. par trimestre frs.

par an frs
15. Combien d'enfants ont été dispensés de l'écolage pendant l'hiver 1911/12?

du tout en partie
16. Total des dépenses de l'école en 1911: frs,
17. Recettes de l'école en 1911 :

Solde en caisse le 1er janvier 1911 frs.
Subvention de l'Etat „
Subvention de la commune „
Subvention de sociétés et de corporations „
Subvention de particuliers „
Ecolage B

18. Bien de l'école à la fin de 1911:
Bâtiment et bien-fonds frs
Capitaux n

Total des biens de l'école frs
19. Est-ce qu'on assiste les enfants pauvres? oui*, non. Si oui, leur donne-t-on

de la nourriture*, des vêtements*, de l'argent*?

20. Qui dirige l'école: La commission scolaire de l'endroit*? Le comité de
la corporation* avec* ou sans* un comité de dames

21. L'école est-elle inspectée par les autorités du district*, cantonales*?
22. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus.

Signature de la direction: Le Président:

On est prié de remplir ce questionnaire conformément anx conditions
dans lesquelles se trouvait l'école le 31 mars 1912 et de l'envoyer jusqu'au
15 avril 1912 an Département de l'Instruction publique du canton.

• Soulignez le mot approprié.
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Questionnaire. jöi * Formulaire 6.

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles d'adultes (écoles complémentaires) obligatoires et volontaires,

y compris les écoles et cours préparatoires pour les recrues, non compris les écoles

et institutions subventionnées par la Confédération (Enseignement professionnel).

Nom de l'école:

Canton: District: Commune (ou cercle):
Où est l'école?

1. Année de fondation, si elle a eu lieu après 1894:
Fondée par qui?

2. L'école est-elle facultative*? Est-elle obligatoire en vertu d'une loi*, d'un
décret de la commune*?

3. Nombre des élèves inscrits1) en été 1911: garçons: ^filles:
en hiver 1911/12 : „

„ „ „ le 31 mars 1912 ou à la fin du semestre d'hiver 1911/12 :

garçons: filles:

4. Quel est l'âge d'admission? Année de naissance du plus jeune
élève inscrit? de l'aîné des élèves inscrits?

5. Combien d'élèves!) ont plus de 15 ans révolus le 31 mars 1912

garçons: filles: moins de 15 ans? garçons: filles:

6. Nombre des instituteurs (institutrices) en été 1911: en hiver 1911/12:

* Soulignez le mot approprié.

1) Dans les questions 3—5 on ne compte un élève qu'une seule fois, quand même il fréquente plusieurs branches;
sous chiffre 7, par contre, ou le compte dans chaque branche qn'il fréquente.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffit pas et que vous désiriez détailler
les réponses, vous êtes prié de vous servir d'autres feuilles et de les joindre à celle-ci.

4



7. Branches d'enseignement et nombre des élèves le 31. mars 1912, ou à la
fin du semestre d'hiver 1911/12:

Instituteurs (institutrices) N™.bre. Heure? nar„ HombJe
„R u n

v ' des élèves-) semaine ; des semaines
Drancne ; nom et prénom; le 31 mars 1912 partie de ta scolaires

fonction ou métier par branche journée3) en été en hiver

1

2.

3. J

4

5

6

7

8

9 _'

10

Remarques servant à expliquer ce tableau :

»

t) Pour chaque division plus ou moins autonome les branches sont à indiquer séparément.
*) Le chiffre principal doit comprendre le nombre total des garçons et des filles; le nombre des filles est à

ajouter entre parenthèses.
3) Dans cette colonne D. M. signifie .dimanche matin*. J. 0. S. „jour ouvrier, soirtt (après 7 heures) ; J. 0. „jour

ouvrier" (avant 7 heures).



8. Combien de cours successifs l'école a-t-elle? de semestriels : dannnels:

9. Le premier semestre commence au mois de le second an mois de

10. Montant de l'écolage (rétribution scolaire) semestriel par élève: frs.
L'élève a-t-il à déposer une finance d'engagement? Oui*, Non*. Quel
en est le montant frs

11. A-t-on donné des places gratuites en 1911/12 Combien?
Des bourses? Oui*, Non*. Somme totale des bourses? frs

12. Est-ce qu'on distribue des prix aux élèves pour leur zèle et leurs progrès
Oui*, Non*, ou reçoivent-ils une compensation en argent pour les travaux
faits à l'école Oui*, Non*.

13. Corps enseignant:
Est-ce son occupation Traitement

N° Nom et prénom principale (B) fileF r ' "V, semaine
ou accessoire (a) oa par leçon

1

2

3
4
5

6

7

8 e

9
10

11

12

14. Qui exerce la surveillance directe de l'école:

15. Total des dépenses de l'école en 1911 ou dans le courant de l'année scolaire

1911/12 frs. Dont: Dépenses pour les traitements frs

* Soulignez le mot approprié.



16. Recettes de l'école en 1911 :

Solde en caisse le lev janvier 1911 frs.
Intérêts des dotations ou des fonds „
Subvention des communes „
Subvention du canton s

Subvention de la Confédération „
Subvention de sociétés et de corporations
Subvention de particuliers „
Ecolage (rétribution scolaire) „
Autres recettes

Total des recettes frs

17. L'école a-t-elle un bâtiment à elle? Oui*, Non*. Valeur assurée frs.

18. Si l'école a des fonds, quel en était le montant le 31 décembre 1911 frs

19. A-t-on introduit la gratuité du matériel a) du matériel personnel (ma¬
nuels etc.)? Oui*, Non*, b) des matériaux de travail? Oui*, Non*. De

tout le matériel Oui* Non*. Seulement pour les élèves pauvres? Oui*, Non*.
Le matériel est-il fourni en régie contre une rétribution de la part des
élèves Oui*, Non*. Ou sont-ce les élèves qui doivent se procurer le
matériel? Oui*, Non*.

20. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus :

Signature de la direction:

On est prié de remplir ce questionnaire et de l'envoyer avant le
15 avril 1912 an Département de l'instruction publique dn canton.

L'envoi immédiat, à la même adresse, de comptes-rendus annuels,
de programmes, de règlements scolaires, de plans d'étude etc. faciliterait
de beaucoup les travaux statistiques.

* Soulignez le mot approprié.
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Questionnaire. *^« Formulaire 7.

EXPOSITION NATIONALE SUISSE DE BERNE :: 1914.

STATISTIQUE SCOLAIRE.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Classes primaires supérieures, écoles secondaires, écoles d'arrondissements, etc.
(y compris les écoles particulières équivalentes).

Nomdel'école: Propriétaire (ougarant):
Canton: District: Commune (ou cercle):
Où est l'école? _ Année d'ouverture de l'école (si elle

a eu lieu après 1894):

1. Nombre des élèves dans chaque cours1) le 31 mars 1912:

I. II. III. IV. V. VI. Total

Garçons:
FiUes:

Total: - ¦-.¦¦
2. Quelles classes sont divisées en sections? Pour toutes les

branches? Pour certaines branches seulement
Pour lesquelles?

3. Dans quelle langue se donnent les leçons?
4. Age d'admission: année révolue
5. Quelle est la rétribution scolaire annuelle (écolage) :-pour les citoyens du

canton frs pour les citoyens d'autres cantons frs pour
les étrangers frs pour les élèves demeurant hors delà commune

ou du cercle scolaire frs.
6. Combien d'élèves ont été dispensés de l'écolage pendant l'année scolaire

1911/12: garnis filles total
du tout:

d'une partie:
Combien d'élèves ont reçu des bourses:
Minimum d'une bourse frs. Maximum frs. Total frs...

7. Nombre des semaines scolaires en été: en hiver:
l) La première année comprend les élèves les plus jeunes.
Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffît pas et que tous désiriez détailler les réponses,

vous êtes prié de vous servir d'antres feuilles et de les joindre à ceUe-ci.



8. Nombre des leçons par semaine pour chaque classe et chaque branche1)
(exercices militaires, travaux manuels etc. y compris) pendant l'année
scolaire 1911/12.

Nombre des leçons hebdomadaires pour chaque branche.

g S
*c

"Sb s
2

-— sst Ec —a;

1 2 3

I"2)

IP

IIP

W"

Y"

VP

vTP

•3 6fi I Ü

4 5 6 9 | 10 15

Lesquelles de ces branches sont facultatives Numéro des colonnes : N°

9. Corps enseignant.

Nom et prénomN°

1.

2.
3.

4.
5.

6.
7.
8.
9.

10. Quels sont les instituteurs laïques N° séculiers N° réguliers? V
11. Constructions depuis 1894: Nouvelle maison d'école* nouvelle halle

gymnastique*, réparations importantes*: Total des frais frs.
Subvention de l'Etat frs.

de

') Prière d'indiquer les branches facultatives par un (f).
'S La première année comprend les élèves les plus jeunes.



12. Dépenses de l'école en 1911 (à l'exclusion des constructions et des dé¬

penses pour autres besoins extraordinaires) frs
13. Recettes de l'école en 1911:

Solde en caisse le 1" janvier 1911 frs
Intérêts des fonds de l'école „

d'autres capitaux
Subvention de l'Etat „

„ la commune ou de l'arrondissement „
„ sociétés r
„ particuliers

Ecolage
Autres recettes

Total des recettes frs
14. Montant des biens de l'école à la fin de 1911:

Valeur assurée de la maison d'école frs

„ des autres immeubles
Capitaux pour les besoins de l'école en général (fonds

de l'école) „
Capitaux pour les besoins spéciaux (bourses, distribution

de vêtements, de nourriture, de matériel, voyagesetc.) „
Valeur du mobilier

des collections ¦

de la bibliothèque „
Total des biens de l'école fra

15. A-t-on introduit la gratuité du matériel? a) des livres, manuels, etc.? oui*,
non*, b) des fournitures scolaires? oui*, non* c) de tout le matériel
individuel (a et b) oui*, non*. Seulement pour les élèves pauvres oui*, non*.

16. L'école possède-t-elle une bibliothèque scolaire? oui*, non*.
17. A-t-on introduit les travaux manuels pour les garçons? oui*, non*.
18. Est-ce que les élèves ont l'occasion en dehors des leçons de physique

et de chimie de s'exercer pratiquement dans la matière de ces branches
(laboratoire)? oui*, non*.

19. Les filles reçoivent-elle des cours d'éducation domestique? oui*, non*. Les cours
sont-ils obligatoires*? facultatifs*?

20. L'école possède-t-elle un jardin destiné a) à procurer les matériaux né¬
cessaires à l'enseignement? oui*, non* b) à occuper pratiquement les
élèves? oui*, non*.

21. Est-ce qu'on distribue, en hiver, aux élèves pauvres des vêtements* et
de la nourriture*? oui*, non.

22. Existe-t-il des classes gardiennes? oui* non*.
23. Est-ce qu'on procure aux élèves maladifs, pendant les vacances, les bien¬

faits d'un séjour à la campagne (colonies de vacances) oui* non*. Si oui,
où vont-ils?

24. Existe-t-il une caisse d'épargne scolaire? oui* non*.

* Soulignez le mot approprié.



25. Les élèves sont-ils assurés contre les accidents? oui*, non*. Pour cas de

maladie (mutualité scolaire)? oui*, non*. Combien d'élèves étaient assurés

en 1911?
26. L'école possède-t-elle un bâtiment à elle* où est-elle logée dans la maison

d'école primaire* ou ailleurs*?
27. La maison d'école a-t-elle un concierge pour elle seule? oui* non*. Y a-t-il

des bains dans le bâtiment d'école? oui* non*.
La maison d'école possède-t-elle une halle de gymnastique à elle seule? oui*
non* ou une salle de gymnastique? .oui* non*. S'il y a une halle de

gymnastique, est-elle fermée? oui* non* ou ouverte? oui* non*.
28. L'école a-t-elle organisé le traitement médical de ses élèves? oui* non*.

Si oui, par un* ou par plusieurs* médecins?
29. L'école possède-t-elle une clinique dentaire oui* non*. Si oui, les élèves

sont-ils traités contre rétribution* ou gratuitement*?
30. Les jeux pour la jeunesse sont-ils organisés? oui* non*.
31. Quel est le matériel scolaire individuel (livres, cartes, etc.) employé dans

l'école (Si l'espace contenu dans ce formulaire ne suffit pas, on est prié
de donner la réponse sur une feuille à part.)

a) Matériel obligatoire: Prix frs. b) Matériel recommandé : Prii frs.

31. Nombre des élèves qui à la fin de l'année scolaire entreront dans une
école supérieure (école moyenne, industrielle, etc.). Garçons?
Filles?

32. Eemarques et explications complétant les réponses données ci-dessus:

Signature de la commission scolaire le président:

On est prié de remplir ce questionnaire conformément aux conditions dans
lesquelles se trouvait l'école le 31 mars 1912 et de l'envoyer avant le IS avril 1912
au Département de l'Instruction publique du canton.

L'envoi Immédiat, de comptes-rendus annuels, de programmes, de
règlements scolaires, etc. faciliterait de beaucoup les travaux statistiques.

* Soulignez le mot approprié.
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Questionnaire. vJb&aiuß ^ Formulaire 8

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles moyennes et supérieures.
Ecoles d'arrondissements, classes inférieures des écoles moyennes, gymnases, collèges, lycées, écoles

industrielles et commerciales, écoles supérieures de jeunes filles, écoles normales pour
instituteurs et institutrices (y compris les écoles particulières équivalentes).

Nom de l'école1):
Canton: District:
Où est l'école? Propriétaire:

1. Age d'admission: ans révolus.

2. Dans quelle langue les leçons se donnent-elles?

3. Nombre des élèves et des auditeurs le 31 mars 1912 ou à la fin du se¬

mestre d'hiver 1911/12 : dans chaque cours annuel* ou semestriel*.
Année élèves auditeurs innée élèves auditeurs

og cours3] ïarçons filles garçons filles »o cous2) garçons filles garçons filles

Ire Ve
IIe VIe

IIIe VIIe
IVe VIIIe

4. Quels cours sont divisés en sections? Pour toutes les branches?
Pour certaines branches seulement? ..'. Pour quelles branches?

5. Combien de sections (plus ou moins autonomes) l'école comprend-elle?
Lesquelles?

* Soulignez le mot approprié.

*) Si l'école comprend plusieurs sections plus ou moins autonomes, on est prié de porter les indications
concernant l'administration sur un seul formulaire, les remarques sur l'organitatiou par contre sur différents
formulaires.

B) La première année (premier semestre) comprend les élèves les plus jeunes. 11 faut aussi indiquer le nombre
des élèves qui à la fin du semestre d'été 1911 ont quitté l'école pour passer à une université ou à l'école polytechnique.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffit pas et que vous désiriez détailler
les réponses, vous êtes prié de vous servir d'autres feuilles et de les joindre à celle-ci.



6. Combien de classes l'école (ou la section) a-t-elle
Lesquelles

7. Combien d'élèves (y compris les auditeurs) y a-t-il le 31 mars 1912?
Combien sont originaires du canton d'autres cantons de
l'étranger

8. Combien d'élèves sur les (voir 3) demeuraient chez leurs parents
chez des particuliers? dans l'internat?

9. Ecolage semestriel*, annuel*: pour les citoyens du canton frs pour
les citoyens d'autres cantons? domiciliés au lieu d'école ou dans le canton
frs domiciliés dans d'autres cantons frs. pour les étrangers
frs Rétributions semestrielles pour les laboratoires frs.
Finance d'instruction frs. Finance de bibliothèque frs.

10. Combien d'élèves ont été dispensés de l'écolage*) dans le courant de l'année
scolaire 1911/12 du tout? d'une partie?

11. Nombre des bourses x distribuées dans le courant de l'année scolaire
1911/12 Minimum d'une bourse frs Maximum frs. Somme
totale des bourses distribuées en 1911/12: Prêts gratuits frs.

12. Nombre des semaines scolaires : en été en hiver
13. Nombre des leçons par semaine pour chaque élève dans les différentes

branches et cours (y compris la gymnastique, les exercices militaires, les
ouvrages du sexe).

Branches d'enseignement Cours
çSouli|neaZksbranches „ ,„ |V y y| y,, v||| Tota,

Nombre total
des heures de leçous >

obligatoires J

* Soulignez le mot approprié.

*) Si les places gratuites et les bourses sont distribuées par semestre, il ne faut compter qu'une seule
fois les élèves qui jouissent de ces avantages pendant toute l'année.



14. Combien d'heures par semaine l'élève de l'école normale passe-t-il à
l'école modèle

15. A-t-on introduit les travaux manuels pour garçons? Oui*, Non*. Cette

branche est-elle obligatoire*, facultative*.

16. Les élèves ont-ils l'occassion en dehors des leçons de physique et de

chimie de s'exercer pratiquement dans la matière de ces branches

(laboratoire) Oui*, Non*.

17. Y a-t-il des cours ménagers pour les filles? Sont-ils obligatoires*, facultatifs*?

18. L'école a-t-elle un jardin scolaire? Oui*, Non*.

19. Y a-t-il une bibliothèque? Oui* Non*.

20. Y a-t-il des bains dans le bâtiment scolaire Oui*, Non*.

21. Corps enseignant:
Est - ce

No. Nom et prénom s»» occupation principale (p) né en
on une accessoire (a)

1

2 :

3

4 -

5

6

7

8 .'

9

10

11

12

22. Membres du corps enseignant laïques* \° séculiers* S0 réguliers S0

23. A-t-on construit de nouveaux bâtiments d'école depuis 1894? Oui*, Non*.

Lesquels? Total des frais? frs.

24. Total des dépenses de l'école en 1911 (non compris les constructions et
les frais pour besoins extraordinaires) frs.

* Soulignez le mot approprié.
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25. Recette de l'école en 1911 :

Solde en caisse le 1er janvier 1911 frs
Intérêts des fonds de l'école et des dotations -

Subvention de la commune „
Subvention du canton
Subvention de la Confédération „
Subvention de sociétés et de corporations „
Subvention de particuliers
Prix de pension de élèves internes (total)
Ecolage (rétribution scolaire)
Autres recettes

Total des recettes frs.

20. Biens de l'école le 31 décembre 1911:
Bâtiment d'école (valeur assurée) frs
Les autres immeubles (valeur estimative) „
Capitaux pour les besoins de l'école en général „
Capitaux pour les besoins spéciaux (bourses, voyages etc.)*)
Fonds scolaires de prévoyance et caisses de remplacements
Valeur du mobilier
Valeur des collections „
Valeur de la bibliothèque

Total des biens de l'école frs

27. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus:

Signature de la direction:

On est prié de remplir ce questionnaire et de l'envoyer avant le
15 avril ou Département de l'Instruction publique dn canton.

L'envoi immédiat, à la même adresse, de comptes-rendus annuels,
de programmes, de règlements scolaires locaux etc., faciliterait de
beaucoup les travaux statistiques.

*) Spécifiez cette question, si c'est possible, au bas de cette feuille.
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Questionnaire destiné <tr _^ ^ Formulaire 9.
à la commission de l'éta¬

blissement.

EXPOSITION NATIONALE SUISSE DE BERNE :: 1914.

STATISTIQUE SCOLAIRE.
Etablie par la Conférence des chefs des Departements de l'Instruction publique cantonaux.

Corps enseignant:
Classes primaires supérieures, écoles secondaires, écoles d'arrondissements, écoles moyennes: progymnases, gymnases,

lycées, écoles industrielles, écoles de commerce, écoles normales ; (y compris les écoles particulières équivalentes).

Nom de l'école:
Canton: District: Commune:

Propriétaire:

1. I*er-sonn.el ')
Entréa en fonction Nommé:„..,- ïaltre *

Ko. S« et pré.om Né en ta* ££ „ePn;ères étUueS fefe ^'iJjZ^'.ÄSi»»«Eu., iu™!»»- uer eres Biuuss v-vs- •¦¦ ¦¦iTiTi¦¦¦!¦¦
éals segiEitcnl d=Min. speciales «ifcjranckis

W

1.
y
£
4.
5..
6..

8..
9.

10..

1.
2.
3..
4..
5.
6..
7..
8.
9..

10.

2. Traitement -)
n Traitement en areest Accessoires
Heure« par ™„tl,,s ^ B»« P1«4"?« Remarque, concernant le logement,

semaine °xe iul!"»",™«is Lagoment3) stèrcs 'aref la table etc.
1rs. frs.

3. Membres da corps enseignant : laïques h séculiers No réguliers Ji»

') Si l'espace contenu dans cc questionnaire ne suffit pas, on est prié de se servir d'autres formulaires
analogues ou d'autres feuilles et de les joindre à celui-ci. Si l'instituteur reçoit une indemnité au lieu des
accessoires (logement, bois, plantage), on est prié d'en indiquer le montant sous le titre correspondant et de
dire si cette somme est déjà comprise dans le traitement fixe. ') A l'exclusion de la cuisine.



4. Remarques sur la question du traitement. (On est prié de communiquer les
règlements ou les arrêts relatifs.)
Le traitement fixe est-il basé sur le nombre des leçons? Oui* Non*
Si c'est le cas, quelle est la rétribution annuelle de la leçon
hebdomadaire?

Le nombre des leçons du maître est-il fixé d'après une moyenne* ou un
maximum*? Combien d'heures?
Le traitement annuel se compose-t-il d'un traitement fixe et d'augmentations
périodiques? Oui* Non*
Traitement fixe? frs. Nombre des augmentations?
Augmentation de frs. de en ans.

5. Quelles institutions1) offrent au corps enseignant des indemnités en cas
de vieillesse, de maladie, d'invalidité, de décès : pensions de retraite, rentes
de vieillesse, assurances, caisses pour les veuves et les orphelins, caisses

pour remplacements etc.?

a. Que fait l'Etat?
b. Que fait la commune?

c. Secours procurés par les corporations officielles ou facultatives des
instituteurs (fonds de prévoyance) "

6. Quels moyens les instituteurs de votre arrondissement ont-ils pour se per¬
fectionner:

a. Conférences et cours spéciaux organisés par l'Etat ou par les communes

b. Sociétés, réunions, etc., de nature privée poursuivant le but de
perfectionner leurs membres?

c. Bibliothèques pour maîtres?
d. Subventions aux instituteurs pour fréquenter des cours de perfec¬

tionnement? frs
7. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus, par

exemple : Etudes préparatoires, nombre des leçons hebdomadaires, enseignement

donné dans d'autres institutions scolaires etc.

Signature de la direction:

On est prié de remplir ce questionnaire conformément aux conditions dans
lesquelles se trouvait l'école le 31 mars 1912 et de l'envoyer jusqu'au IS avril au
Département de l'Instruction publique du canton.

') Indiquez le nom de l'institution en question ct pour les lettres i. et e, ajoutez les statuts, les
comptes-rendus, etc.

Si l'espace contenu dans ee questionnaire ne suffit pas, on est prié de se servir d'autres formulaires
» ou d'autres feuilles et de les ajouter à ce formulaire.
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Questionnaire. vx-Atè/^ / Formulaire 10.

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles professionnelles : Ecoles des métiers, écoles complémentaires professionnelles, écoles
de dessin, écoles complémentaires industrielles, écoles-ateliers etc.

Ecoles ménagères et professionnelles pour le sexe féminin:
Ecoles complémentaires, écoles ménagères de toute sorte, écoles professionnelles des filles,
cours ambulants ménagers et professionnels, cours pour maîtresses d'ouvrage etc.

Ecoles et cours de perfectionnement de l'enseignement commercial.

Ecoles et cours agricoles.
Nom de l'école :

Canton: District: Commune (ou cercle):
Où est l'école? Propriétaire:

1. Année de la fondation de l'école (si elle a eu lieu après 1894):
Qui l'a fondée?

Qui la tient?
2. Les cours sont-us facultatifs*? obligatoires* en vertu d'un règlement

cantonal* communal*
3. Nombre des élèves ') :

a) inscrits pour le semestre d'été 1911: garçon: filles:
b) » „ „ d'hiver 1911/12:
c) le 31 mars 1912 ou à la fin du semestre

d'hiver 1911/12: v

4. Quel est l'âge d'admission ans révolus.
5. Combien de ces élèves, à la date du 31 mars 1912,

a) sont encore soumis â la scolarité? garçons: filles:
b) n'ont fréquenté que l'école primaire? r „
c) sont en apprentissage?
d) ont terminé leur apprentissage?
e) exercent un métier non appris?

total5
Soulignez le mot approprié.

s) Ne comptez pour les questions 3-5 un élève qu'une fuis, même s'il prend plusieurs branches, mais
ennuierez sous 8 chaque branche fréquentée.

"* Ces chiffres doivent correspondre à ceux de la question 3.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffit pas et que vous désiriez donner des
réponses plus détaillées, vous êtes prié deprendre d'autres feuilles et de lesjoindre d celle-ci.
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6. Nombre des maîtres: hiver 1911/12 été 1912
maîtresses: „ 1911/12 „ 1912

total:
7. Branches d'enseignement et leur fréquentation:

a) A la fin du semestre d'hiver 1911/12 :

„, Nombre d.lec. Nombre n„ Maître y - -, Heures »ar semaine
Branches -, heMomad. des élevés inscrits ,• .',. ,•„„.„ nmaitresse nrdMM garçons filles ^.e de la joumee')

1 :

2. [

3

4

5

6 :

7
"

8
'

9 - :

10 -

1.

2.

3.

4.
5.

6.

7.

8.

9.

10.

b) Semestre d'été 1912:

Remarques et explications complétant la table précédente:

*) Dans cette colonne D. M. signifie „dimanche matin" J. 0. S. „jour ouvrier, soir" (après 7 heures) J. O. Jour
ouvrier, avant 7 heures"; indiquez les heures du jour auxquelles sont enseignées les différentes branche.--.
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8. Si les cours sont obligatoires indiquez la répartition des branches d'enseigne¬

ment pour les différents semestres dans là table suivante:

a) Pour garçons.

Semestre

Nombre des heures de leçons hebdomadaires

lecture

rédaction

conespond.

an«™-
'

compUbilité connais- dessin ^etabhssement sanees | prépara- JmkmA
1 de deris j cinques i toire |r

branches

diverses*)

eierciees

pratiques

(atelier)

Total

1er

2e

3e

4»

5e

6e

7e

8e

1

' II.
z

i

i 1

1

*) Branches professionnelles, physique, chimie, mécanique, technologie, etc.

b) Pour filles.

Semestre

Nombre des heures de leçons hebdomadaires

lecture | comptabilité

rédaction ar! f" établissement

correspond.
' ' de deris

dessin
traïaui

à l'aiguille

Travaux

de

cuisine

branches

direrges *) Total

1er

2e

3e

4e

5*

6e

*) Economie domestique, hygiène, lavage, repassage, etc.

9. Nombre des semaines scolaires effectives pendant le semestre d'hiver
1911/12: pendant le semestre d'été 1912:

10. Quel est le montant de l'écolage semestriel par élève? frs Exige-
t-on des élèves le dépôt d'une finance d'engagement? oui* non* Quel en
est le montant? frs.

11. A-t-on ac*cordé durant l'année scolaire 1911/12 des places gratuites? oui*
non* Combien? des bourses? oui* non* Quelle somme? frs

12. Qui exerce la surveillance directe de l'école?

13. Comment se compose cette commission de surveillance Nombre des re¬

présentants: de l'Etat de la commune: des industriels
ou artisans Autres membres;

* Soulignez le mot appropria.

¦ t
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14. Dépenses de l'école en 1911 ou pendant Tannée scolaire 1911/12 (à l'ex¬
clusion des constructions et des dépenses pour autres besoins extraordinaires):

Solde passif frs
Traitements „
Fournitures scolaires pour les élèves „
Matériaux de travail, aliments ...".... s

Loyers, chauffage, éclairage, nettoyage v

Imprimés et annonces „
Dépenses imprévues „

Total frs.

15. Recettes de l'école en 1911 ou pendant l'année scolaire 1911/12:
Solde actif frs.
Intérêts des fondations et dotations „
Subventions des communes B

„ du canton „
„ de la Confédération „
„ de sociétés et de corporations B

„ de particuliers „
Ecolage et finances d'engagement retenues „
Autres recettes „

Total frs.

16. L'école possède-t-elle un bâtiment à elle? oui*, non*. Valeur assurée
frs Ou possède-t-elle des locaux dans des bâtiments publics*
ou loués*?

17. Montant des fonds existant le 31 décembre 1911: frs.
18. A-t-on introduit la gratuité du matériel pour tous les élèves? o) du ma¬

tériel individuel? oui*, non*; b) du matériel à confectionner? oui*, non*.
Seulement pour les élèves pauvres? oui*, non*. Ou le matériel est-il
acheté en commun et revendu aux élèves oui *, non *. Ou est-ce à l'élève
de se procurer le matériel nécessaire? oui*, non*.

19. L'école possède-t-elle une collection de modèles ou de matériaux destinés
à l'enseignement? oui*, non*.

20. Une bibliothèque scolaire? oui* non*.
21. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus:

Pour la commission scolaire: Le président:
On est prié de remplir ce questionnaire et de l'envoyer avant le

30 avril 1912 au Département de l'instruetion publique du canton.
On est également prié d'envoyer à la même adresse les comptes-rendus annuels, les

programmes, les règlements scolaires locaux, etc.

* Soulignez le mot approprié.



— 67 —

Questionnaire.
'

À^L& j Formulaire 11.

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Ecoles et cours professionnels supérieurs et Ecoles-ateliers.

a) Ecoles supérieures techniques:
Ecoles-ateliers, technicunis, éeoles pour travaux en métal: écoles de menuiserie, de sculpture, de

poterie; écoles des industries textiles (tissage, broderie etc.), écoles d'horlogerie, etc.

b) Ecoles et cours professionnels ponr le sexe féminin:
Ecoles de coupe et de confection, de lingerie, écoles et conrs pour la formation de maîtresses de

l'enseignement ménager, des travaux à l'aiguille, etc.

c) Ecoles et cours de commerce., écoles d'administration:
(postes, télégraphe, douane, chemin de fer, etc.)

d) Ecoles et cours agricoles:
Ecoles pour l'enseignement théorique et pratique de l'agriculture, écoles d'hiver, écoles de viti¬

culture, d'horticulture, de fromagerie, etc.

Nom de l'école1):

Canton: District:
Où est l'école? Propriétaire:

1. Année de la fondation de l'école (si elle a eu lieu après 1894):
Qui l'a fondée?

Qui la tient?
2. Qui exerce la surveillance directe?
3. En quelles sections l'école se divise-t-elle et combien de cours semestriels

ou annuels chaque section comprend-elle?

4. Nombre des semâmes scolaires effectives? pendant le semestre d'hiver
1911/12: pendant le semestre d'été 1912?

Si recule comprend plusieurs sections plus ou moins autonomes, on est prié de porter les indications
concernant l'administralion sur un seul formulaire, les remarques sur l'organisalion par contre sur différents
formulaires.

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffît pas et que vous désiriez donner des

réponses plus détaillées, vous êtes prié de prendre d'autres feuilles et de lesjoindre à celle-ci.
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5. Total des élèves le 31 mars 1912 ou à la fin du semestre d'hiver 1911/12?
Elèves réguliers: irréguliers: auditeurs:

6. Nombre des élèves de chaque section le 31 mars 1912 ou à la fin du
semestre d'hiver 1911/12?

élèves auditeurs
garçons filles garçons filles

Branches d'enseignement des différentes sections réparties d'après les semestres
avec le nombre des leçons hebdomadaires pour chaque branche. (Si
l'espace ne suffit pas, servez-vous de feuilles à part).

8. Combien des élèves (y compris les auditeurs) qui ont fréquenté
les cours le 31 mars 1912 ou à la fin de l'année scolaire 1911/12, sont
originaires du canton de la Suisse de l'étranger

pour bourgeois pour
du canton de la Suisse étrangers

frs. frs. frs.

9. a) Ecolage semestriel* annuel*:
b) taxe de laboratoire (par semestre * par année*):

c) taxe d'atelier (par semestre* par année*):

d) - :

10. Nombre des places gratuites pendant l'année scolaire 1911/12:

* Soulignez le mot approprié.



11. Nombre des bourses allouées pendant l'année scolaire 1912?

minimum d'une bourse frs. maximum d'une bourse frs.

somme totale frs

12. Nombre des maîtres définitifs adjoints
a) en hiver 1911/12
b) en été 1912

13. L'école se trouve-t-elle dans des locaux à elle? oui*, non*, ou dans des

locaux loués* ou dans des bâtiments publics*

14. L'école forme-t-elle un internat? oui*, non*. Qui en couvre les frais?

15. Total des dépenses de l'école (à l'exclusion des frais de constructions) en

1911 ou pendant l'année scolaire 1911/12.
Solde passif frs

Commission de surveillance „

Loyers „
Administration B

Traitements du personnel enseignant „
Matériel, collections, installations techniques „
Conciergerie et nettoyage : „
Chancellerie „

Chauffage, éclairage, combustibles, eau „
Matériel de travail, aliments n

Rétributions aux élèves pour travaux exécutés B

Places gratuites, bourses n

Dépenses diverses „

Total frs.

16. Recettes de l'école en 1911 ou pendant l'année scolaire 1911/12.
Solde en caisse frs

Intérêts des fonds de l'école et des donations „
Subvention des communes „

„ du canton „

„ de la Confédération „

v de sociétés et de corporations „
B

de particuliers r
Ecolage „
Pensions (d'élèves, de pensionnaires), vente d'aliments „
Recettes provenant de travaux vendus „

Total frs.

* Soulignez le mot approprié.



17. Montants des biens de l'école le 31 décembre 1911 :

Bâtiments d'école (valeur assurée) frs
Autres immeubles (d'après la valeur estimative) v

Capitaux pour les besoins de l'école en général
Capitaux pour les besoins spéciaux de l'école (bourses,
excursions etc. *)

Fonds des caisses de prévoyance ou de remplacement „
Valeur du mobilier „
Valeur des collections
Valeur de la bibliothèque

Total frs.

18. L'école possède-t-elle des collections de modèles ou un musée d'objets
techniques ou un musée des arts et métiers?

19. Si c'est le cas, est-ce que l'administration et la direction de ce musée

exigent un personnel spécial? De quels fonctionnaires se compose-t-il en
' 1911/12?

Quelle est la somme totale versée par année pour le traitement de ce

personnel frs

20. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dêssus:

Pour la commission scolaire: Le président:

On est prié de remplir ce questionnaire et de l'envoyer jusqu'au
30 avril 1912 au Département de l'Instruction publique du canton.

Ou est également prié d'envoyer, à la même adresse, les comptes-
rendus annuels, les programmes, les règlements scolaires locaux etc.

1 Spécialisez au pied ds cette feuille.
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Questionnaire destiné ^yy^. Formulaire 12.

à la commission scolaire. iflEflE'

Exposition nationale suisse de Berne, 1914.

Statistique scolaire.
Etablie par la Conférence des chefs des Départements de l'Instruction publique cantonaux.

Personnel enseignant
1. des Ecoles et cours professionnels :

a) Ecoles techniques et industruelles (Ecoles de métiers, écoles complémentaires
professionnelles, écoles de dessin, écoles complémentaires industrielles etc.);

b) Ecoles ménagères et professionnelles de filles;
c) Ecoles et cours de commerce ;

d) Ecoles et cours agricoles;
2. des Ecoles et cours professionnels supérieurs du genre des

catégories nommées ci-dessus.

Nom de l'école: *
Canton: District (cercle):
Où est l'école? Propriétaire:

1. Personnalités.
Années de service Nommé

N° Nom et prénom Né en à «ti« dais Ten- déf. d
ceol* scigntment Prov- P

1

2.

3

4 :

5.

g :

7 :

8.

.9

10

Si l'espace contenu dans ce questionnaire ne suffit pas et que vous desiriez détailler
les réponses, vous êtes prié de vous servir d'autres feuilles et de les joindre à celle-ci.

Est-ce son
Branches occupation

enseignées P»°«pale (p)
*> ou accessoire (a)



2. Etudes préparatoires.
Eludes théoriques :

école normale* (n) Etudes pratiques:
université* (u) atelier,* (a) Première vocation Autre profession
technicum* (t) bureau technique* (b) (pour maîtres définitifs) (pour maîtres adjoints)
école polytechnique (p) cours spéciaux** (c)
cours spéciaux** (c)

2.

- 3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

3. Traitement.
Traitement en argent

Nombre des j par leçon hebdo- Traitement A ntalions Heures Avantages enleçons r ^ madaire a 1 année initial ° supple- naturehebdomadaires frs. frs. frs. frs. mentaires

1.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

10.

Remarques sur la question des traitements : (Communiquez les règlements ou
décisions prises concernant les traitements.)
a) Est-ce que le traitement en argent se base sur le nombre des heures

données Oui*, Non*.
b) Si c'est le cas, comment rétribue-t-on à l'année une heure hebdomadaire

frs

*) Indiquez le nombre de semestres (en parenthèses).
**) * n n n semaines „ *
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c) Le nombre des heures que le maître doit donner, est-il fixé par une

moyenne* ou par un maximum*? Combien d'heures?

d) Le traitement se compose-t-il d'un traitement initial et d'augmentations
périodiques? Oui*, Non*. Traitement initial : frs. Nombre des

augmentations? Augmentation de frs. de

en ans. D'après quelle norme se paient les heures
supplémentaires

5. Quelles institutions*) offrent au corps enseignant des indemnités en cas de

vieillesse, de maladie, d'invalidité, de décès (pension de retraite, rentes de

vieillesse, assurances, fonds de veuves et orphelins, caisse de prévoyance,
caisse de suppléance etc.):
a) institutions cantonales?

b) s communales
c) Secours procurés par les corporations officielles ou facultatives des in¬

stituteurs:
6. Remarques et explications relatives aux réponses données ci-dessus :

Pour la commission de l'école
Le président :

On est prié de remplir ce questionnaire et de l'envoyer avant le
30 avril 1912 au Département de l'instruction publique du canton.

ll Indiquez le nom de cette institution et pour b et c envoyez les statuts, comptes-rendus publiés.

* Soulignez le mot approprié.
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